
Une clause de restitution immédiate est-elle légale ?

Réponse courte

La clause de restitution immédiate obligeant le salarié à remettre sans délai les biens professionnels à la fin du

contrat est légale au Luxembourg, sous réserve du respect des articles L.125-7 et L.125-8 du Code du travail. Cette

clause doit être stipulée dans le contrat de travail ou un règlement intérieur opposable, porter sur des biens de

l'employeur et prévoir des modalités raisonnables.

L'employeur ne peut prévoir de sanction pécuniaire automatique en cas de non-restitution, l'article L.125-8

interdisant les retenues non autorisées par la loi. Seule une décision judiciaire permet une compensation. Pour un

logement de fonction, des règles particulières de restitution s'appliquent, imposant un délai raisonnable et une

procédure judiciaire en cas de refus.

Définition

La clause de restitution immédiate est une stipulation contractuelle obligeant le salarié à remettre, dès la fin de

son contrat de travail, tout bien, document, matériel ou support appartenant à l'employeur ou confié dans le cadre

de l'exécution du contrat. Elle couvre les ordinateurs, téléphones, véhicules, badges d'accès, documents et

supports de données.

Cette clause vise à protéger les intérêts patrimoniaux de l'employeur, notamment la confidentialité des

informations et l'intégrité du patrimoine professionnel. Elle se distingue de la clause de restitution du logement de

fonction, qui obéit à un régime juridique plus protecteur du salarié en raison de l' inviolabilité du domicile.

Conditions d’exercice

La validité de la clause de restitution immédiate est subordonnée au respect de conditions cumulatives garantissant

l'équilibre entre les droits de l'employeur et ceux du salarié.
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Critère Détail

Prévision expresse
Mention dans le contrat de travail, une annexe ou un règlement intérieur opposable au

salarié

Biens de l'employeur
Application exclusive aux biens appartenant à l'employeur ou confiés dans le cadre

professionnel

Proportionnalité Modalités de restitution raisonnables en termes de délais et de moyens pratiques

Dignité du salarié Absence de toute atteinte à la dignité ou aux droits fondamentaux du salarié

Interdiction de

sanction
Aucune sanction pécuniaire automatique en cas de non-restitution (art. L.125-8)

Recours judiciaire Seul le tribunal du travail peut ordonner une restitution forcée ou une compensation

Modalités pratiques

La mise en oeuvre de la clause de restitution suit une procédure formalisée garantissant la preuve de la demande et

la protection des droits de chaque partie.

Étape Détail

Notification écrite Informer le salarié par écrit de la liste des biens à restituer, du lieu et de la date de remise

Inventaire

contradictoire

Dresser un inventaire signé des biens effectivement restitués le jour de la cessation du

contrat

Délai d'exécution Accorder un délai raisonnable en cas d'impossibilité matérielle immédiate de restitution

Constat de carence Établir un procès-verbal en cas de non-restitution totale ou partielle

Saisine du tribunal
En cas de litige persistant, saisir le tribunal du travail pour obtenir la restitution ou la

réparation

Pratiques et recommandations

Établir dès l'embauche un inventaire détaillé de tous les biens confiés au salarié, signé par les deux parties et

conservé dans le dossier du personnel.

Préciser dans la clause les catégories de biens concernés et les modalités concrètes de restitution pour éviter toute

ambiguïté.

Rappeler au salarié ses obligations de restitution dès la notification de la fin du contrat, en lui remettant la liste

actualisée des biens en sa possession.
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Documenter chaque étape de la procédure de restitution par écrit pour constituer des éléments de preuve en cas de

contentieux.

Éviter toute retenue unilatérale sur le solde de tout compte, cette pratique étant interdite par l'article L.125-8 du Code

du travail.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-4 du Code du travail Mentions obligatoires du contrat de travail

Art. L.125-7 du Code du travail Obligation de restitution des biens à la fin du contrat

Art. L.125-8 du Code du travail Interdiction des sanctions pécuniaires non autorisées par la loi

Art. L.124-1 du Code du travail Régime général de la cessation du contrat de travail

Art. L.221-1 du Code du travail Rémunération et avantages en nature liés au contrat

L'employeur doit prouver l'existence et la valeur des biens non restitués en cas de litige devant le tribunal du travail. Il est

recommandé de formaliser chaque étape de la restitution par des documents datés et signés, et de ne jamais procéder à des

retenues unilatérales sur le salaire ou le solde de tout compte du salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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